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NOTES 

1 La Recommandation U.40 du CCITT a été publiée dans le fascicule VII.2 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

©  UIT  1988, 2008 

Tous droits réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce soit, sans 
l'accord écrit préalable de l'UIT. 



 

  Fascicule VII.2 – Rec. U.40 1 

Recommandation U.40 

RÉACTIONS DES ÉQUIPEMENTS TERMINAUX AUTOMATIQUES 
CONNECTÉS AU RÉSEAU TÉLEX DANS LES CAS DE TENTATIVES  
D'APPEL INFRUCTUEUSES OU D'INCIDENTS DE SIGNALISATION 

(Genève, 1980; modifiée à Malaga-Torremolinos, 1984 
et à Melbourne, 1988) 

 Le CCITT, 

considérant 

 (a) que les équipements capables d'émettre automatiquement des appels sur le réseau télex ont la possibilité 
d'émettre des tentatives d'appel jusqu'à ce que la communication ait été établie; 

 (b) qu'une répétition illimitée de ces tentatives d'appel risque de provoquer un encombrement sur le réseau 
télex; 

 (c) qu'il convient de donner aux constructeurs de terminaux automatiques destinés à être reliés au réseau télex 
des directives sur les nombres tolérables de tentatives d'appel répétées et d'appels simultanés, 

recommande à l'unanimité 

1 Communication de départ inefficace 

1.1 Absence de signal (signaux) de confirmation d'appel et/ou d'invitation à numéroter 

1.1.1 Le signal d'appel pourrait être maintenu pendant une période maximale de 20 s. Si, pendant cette période, le(s) 
signal(aux) de confirmation d'appel et/ou le signal d'invitation à numéroter n'a (n'ont) pas été reçu(s) du réseau, 
l'équipement terminal envoie le signal de libération. 

1.1.2 L'appel ne doit pas être renouvelé avant un délai minimum de 20 s. 

1.1.3 Au bout de trois tentatives infructueuses, l'incident doit être signalé au personnel de l'installation terminale et 
la nature du dérangement spécifiée. 

1.2 Numérotation lente ou incomplète 

1.2.1 Lorsque l'équipement terminal a envoyé un signal d'appel et qu'il a reçu le(s) signal(aux) de confirmation 
d'appel et/ou le signal d'invitation à numéroter, la transmission des chiffres de la numérotation doit commencer dans un 
délai de 0,5 à 7 s, selon le réseau national. Passé ce délai, le réseau peut procéder à la libération. 

1.2.2 Une procédure identique est applicable en cas de numérotation incomplète par l'équipement terminal, ou si 
l'intervalle entre deux chiffres dépasse 7 s. 

1.3 Pas de réponse après la numérotation 

1.3.1 Si, une fois la numérotation achevée (mais avant l'établissement de la communication), un délai supérieur à 60 
s s'écoule avant la réception de signaux par l'équipement terminal, celui-ci peut envoyer le signal de libération. Ce délai 
peut être porté à 120 s pour les communications internationales. 

1.3.2 De nouvelles tentatives peuvent être faites conformément aux § 1.1.2 et 1.1.3. 

1.4 Appels inefficaces suivis de signaux de service 

1.4.1 OCC 

1.4.1.1 Si, après avoir composé un appel, l'équipement terminal reçoit un signal de service OCC suivi du signal de 
libération, il doit attendre au moins 60 s avant de le renouveler. Si l'équipement terminal reçoit une nouvelle fois 
le signal de service OCC, une seconde, troisième et quatrième tentatives d'appel seront autorisées à des 
intervalles de 180 s. 
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1.4.1.2 Si l'équipement terminal éloigné est toujours occupé après quatre tentatives au maximum, le fait doit être 
signalé au personnel de l'installation terminale, le numéro demandé et le code de service reçus étant indiqués. Dix séries 
de quatre appels au maximum par série peuvent être effectuées avec des intervalles compris entre 480 et 3600 s entre 
chaque série. 

1.4.1.3 Si l'équipement terminal éloigné est toujours indisponible après ces séries d'appels, le fait est signalé et l'appel 
abandonné en ce qui concerne l'équipement terminal automatique. 

1.4.2 NC 

1.4.2.1 Si, après avoir composé un appel, l'équipement terminal reçoit un signal de service NC suivi du signal de 
libération, il doit attendre au moins 60 s avant de le renouveler. 

1.4.2.2 Si l'équipement terminal éloigné est toujours occupé après quatre tentatives au maximum, le fait doit être 
signalé au personnel de l'installation terminale, le numéro demandé et le code de service reçus étant indiqués. Dix séries 
de quatre appels au maximum par série peuvent être effectuées avec des intervalles compris entre 480 et 3600 s entre 
chaque série. 

1.4.2.3 Si, après cette seconde série, l'équipement terminal éloigné ne peut toujours pas être atteint, le fait est signalé et 
l'appel abandonné en ce qui concerne l'équipement terminal automatique. 

1.4.3 NA, NP, NCH ou code de service CI 

1.4.3.1 Si après avoir effectué un appel, l'équipement terminal reçoit un signal de service NA, NCH ou NP suivi du 
signal de libération, il ne peut renouveler son appel qu'une seule fois et ce après un délai de 2 s au minimum. 

1.4.3.2 Dans le cas d'un deuxième échec dû à un signal de service spécifié au § 1.4.3.1, l'équipement terminal doit 
abandonner l'appel et signaler l'incident au personnel de l'installation terminale, avec indication du numéro demandé et 
du code de service reçu. 

1.4.3.3 Si l'équipement terminal reçoit le code de service CI suivi du signal de libération, il convient d'appliquer 
également les procédures décrites aux § 1.4.3.1 et 1.4.3.2. 

1.4.4 DER, ABS 

1.4.4.1 Si après avoir composé un appel, l'équipement terminal reçoit un signal de service DER ou ABS suivi du 
signal de libération, il doit attendre 30 minutes avant de le renouveler. 

1.4.4.2 Si la première tentative de renouvellement d'appel n'aboutit pas, une autre tentative peut être faite 30 minutes 
plus tard. L'équipement terminal doit alors attendre deux heures avant de répéter la série de deux tentatives espacées de 
30 minutes. 

1.4.4.3 Si l'équipement terminal éloigné est toujours occupé après ces tentatives, d'autres séries de tentatives peuvent 
être faites après un délai de 15 minutes à 2 heures. Au total, 5 de ces séries de tentatives peuvent être faites à raison de 
deux tentatives par série. 

1.5 Appels infructueux caractérisés par un signal de libération non précédé d'un signal de service 

1.5.1 Si après avoir composé un appel, l'équipement terminal reçoit un signal de libération sans réception préalable 
d'un signal de service, il doit attendre au moins 2 s avant de procéder à une deuxième tentative. 

1.5.2 Si le même phénomène se reproduit trois fois consécutives, une seconde série de trois appels peut être 
effectuée de nouveau après un délai de 15 minutes. 

1.5.3 Si cette seconde série d'appels conduit au même résultat, l'équipement terminal devrait abandonner 
définitivement l'appel et signaler l'incident au personnel de l'installation terminale, en indiquant le numéro demandé et en 
signalant que le code de service n'a pas été reçu. 

1.6 Réception d'un indicatif 

1.6.1 Si, après avoir émis un appel, l'équipement terminal reçoit un indicatif incorrect, il peut envoyer le signal de 
libération et renouveler son appel une seule fois après un délai de 2 s. 

1.6.2 Si la deuxième tentative échoue aussi, l'équipement terminal doit abandonner l'appel et signaler l'incident au 
personnel de l'installation terminale, en indiquant le numéro demandé et en faisant observer que l'indicatif attendu n'a pas 
été reçu. 
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1.7 Appels simultanés 

1.7.1 Si un terminal automatique est capable de déclencher des tentatives d'appel simultanées sur un certain nombre 
de lignes de départ, le nombre de telles tentatives en cours à un instant donné quelconque ne doit pas dépasser un certain 
maximum prescrit par l'Administration intéressée. 

1.7.2 Un équipement terminal à lignes multiples ne doit jamais présenter le même appel simultanément sur plus 
d'une ligne télex. Par ailleurs, la périodicité d'un appel répété donné et le nombre des tentatives à faire en cas de 
défaillance s'appliquent à cet équipement terminal, comme indiqué dans le tableau 1/U.40, que l'appel ait été présenté sur 
la même ligne ou sur des lignes différentes. 

2 Communication d'arrivée infructueuse 

2.1 Faux appels 

2.1.1 L'équipement terminal ne doit tenir compte d'aucun signal «d'appel» émanant du réseau dont la durée ne 
dépasse pas 50 ms. 

2.1.2 Si l'équipement terminal ne reçoit pas de signaux dans un délai de 30 s après avoir reconnu un signal d'appel 
provenant du réseau, il devrait renvoyer le signal de libération au réseau. 

3 Incidents après l'établissement de la communication 

3.1 Circuit au repos sans signal de libération 

3.1.1 Sauf disposition contraire résultant d'un accord préalable, si aucun signal n'est reçu après le début de la 
communication ou si la transmission du correspondant éloigné s'arrête pendant plus de 2 minutes au cours d'une 
communication d'arrivée (c'est-à-dire en cas de polarité d'arrêt continue sur le trajet d'arrivée), l'équipement terminal de 
réception peut libérer la communication et signaler l'incident au personnel de l'installation terminale, en indiquant la 
nature du dérangement et, si possible, le numéro de l'abonné demandé. 

3.2 Absence de signal de confirmation de libération 

3.2.1 Si le réseau n'envoie pas le signal de confirmation de libération dans un délai minimum de 10 s après l'envoi 
du signal de libération, l'équipement terminal devrait signaler l'incident (avec l'heure où il se produit) et mettre le circuit 
hors service jusqu'à ce que les dispositions nécessaires soient prises. 
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